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Association coopŽrative 

ACEF de QuŽbec

570, rue du Roi

QuŽbec   G1K 2X2

TŽl : (418) 522-1568

Fax : 522-7023


Québec le 21/12/2006

Me Véronique Dubois,

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, place Victoria, 2e étage, bureau 255,

Montréal, H4Z 1A2

Objet :  Frais relatifs à la participation de l’ACEF  Québec dans R-3610-2006.

Chère consoeur,

Voici la demande de remboursement de frais de l’ACEF de Québec, pour les causes

R-3610-2006 (Requête tarifaire d’Hydro-Québec Distribution 2007-2008), suite à la prise en délibéré par la Régie de l’énergie du dossier, le 18 décembre 2006, et ce en accord avec D-2006-128 et le nouveau guide de remboursement de frais (D-2003-183).

Utilité de la participation de l’ACEF de Québec dans la cause :

Nous rappelons ici le teneur et la portée  de l’intervention de l’ACEF de Québec, dans la dite cause, laissant le soin à la Régie de l’énergie de juger en bout de ligne de l’utilité et de la pertinence de notre travail.

L’ACEF de Québec a traité des éléments principaux de la requête d’HQD, soit les coûts de service et le revenu requis d’HQD, la performance d’HQD, les principes réglementaires (allocation des coûts d’approvisionnemetns et de transport, la protection de l’interfinancement, les programmes commerciaux (mesures ciblées pour les ménages à faible revenu, PGEÉ), la hausse et la stratégie tarifaires, incluant l’analyse des impacts sur les ménages.

Nous avons traité plus en profondeur de la croissance des charges d’exploitation d’HQD, en lien avec les engagements pris par HQD antérieurement ou dans le Plan stratégique d’H.Q., et avons critiqué la modification apportée au calcul du coût de la dette, les primes au rendement versées aux employés d’HQD, ainsi que la hausse des coûts liés au projet SIC. 

Nous avons aussi discuté de la performance d’HQD, en lien avec l’évolution des indicateurs retenus par la Régie et des objectifs proposés par HQD.

Nous avons analysé de manière critique les propositions d’HQD en matière d’allocation de coûts d’approvisionnements et de transport, et de protection d’interfinancement.

Nous avons ainsi soumis un ensemble d’arguments, d’observations et de preuves ainsi que des propositions, sur les divers éléments ci-haut énumérés, que nous croyons propices à la prise de décision éclairée et juste de la Régie de l’énergie.

Nous avons effectué une analyse critique des divers éléments de la requête d’HQD afin de mettre en lumière la portée véritable des propositions d’HQD et afin de défendre adéquatement les droits et intérêts des consommateurs en vue de limiter la croissance des coûts de distribution et la hausse des tarifs de distribution futurs, dans le but de maintenir accessible le service électrique pour la majorité des consommateurs et consommatrices du Québec.

L’ACEF de Québec a aussi défendu des choix de société et des choix de valeur qui doivent aussi être considérés à leur juste valeur par la Régie de l’énergie, considérant que la Régie se doit d’arbitrer les intérêts des divers intéressés dans ces causes.

Nous demandons donc à la Régie d’autoriser le remboursement des frais engagés par l’ACEF de Québec dans la dite cause (voir le formulaire officiel de la Régie en annexe), considérant l’utilité et la complémentarité de notre participation et des multiples arguments et propositions que nous avons soumis à la Régie.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Chère consoeur, mes salutations distinguées.

Denis Falardeau, avocat     

